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I. SIGLES ET ABBREVIATIONS 

 
ACRONYMES DEFINITIONS 

AN Assemblée nationale 

AGR Activité Génératrice de Revenus 

CNT Conseil National de la Transition 

CBDDH Coalition Burkinabè des Défenseurs des Droits Humains 

DDH Défenseurs des Droits Humains 

DDH-V Défenseurs des Droits Humains les plus Vulnérables 

DH Droits Humains 

FDDH Femmes Défenseures des Droits Humains 

FJS Foundation for A Just Society 

OSC Organisation de la Société Civile 

PTF Partenaire Technique et Financier 

RB-FDDH Réseau Burkinabè des Femmes Défenseurs des Droits Humains  

ROADDH Réseau Ouest Africain des Défenseurs des Droits Humains 

UAF Urgent Action Fund -Africa 

GFW Global Fund for Women 
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INTRODUCTION 
 

La crise sécuritaire au Burkina Faso a affecté toutes les couches de populations 

(inflation des prix des denrées alimentaires) mais en particulier les femmes handicapées, les 

femmes déplacées internes, et les Femmes Défenseures des Droits Humains les plus 

vulnérables.  

Au Burkina 1,99 millions de personnes déplacées internes ont été enregistrés par le Secrétariat 

permanent du Conseil national de secours d'urgence et de réhabilitation (SP/CONASUR) au 28 

Février 2023. Et 4,9 millions de personnes ont besoin d'assistance humanitaire (OCHA, 

septembre 2022. Selon Oumarou KAFANDO1,  82,24% de femmes et d’hommes chef.f e.s de 

ménage, hôtes et déplacés internes, estiment qu’aucun membre de leur famille ne mange à sa 

faim, dont 51,53% de personnes déplacées internes et 30,46% de femmes cheffes de ménage.  

C’est donc sur la base de ce constat que la CBDDH a bien voulu intégrer le volet humanitaire 

en cette 2023 en vue soutenir et défendre les droits sociaux des vulnérables. L’action de la 

Coalition Burkinabè des Défenseurs des Droits Humains contribue au renforcement de la 

résilience des victimes de cinq régions du Burkina. 

 

III. PRESENTATION DE LA CBDDH 
 

La Coalition Burkinabè des Défenseurs des Droits Humains (CBDDH), est une faitière 

d’une trentaine d’OSC exerçant dans le domaine des Droits Humains au Burkina Faso. Elle a 

une reconnaissance officielle sous le récépissé N° N1229 du 22/02/2017 et tire son fondement 

légal de la loi 064-CNT 2015 portant liberté d’association au Burkina Faso. Elle est la section 

burkinabè du Réseau Ouest Africain des Défenseurs des Droits Humains (ROADDH). La 

CBDDH depuis sa création joue un rôle prépondérant pour la défense des Droits Humains et 

particulièrement les droits des Défenseur.es de Droits Humains. 

  

 
1 Oumarou KAFANDO, INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE AU BURKINA FASO, RÉSUMÉ DE L’ANALYSE RAPIDE GENRE, 
Aout 2022 
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1. OBJECTIFS, MISSION ET OBJECTIFS 

a. Vision 

La CBDDH a pour vision de créer un cadre favorable au travail des Défenseur.es des Droits 

Humains (DDH) au Burkina Faso et de renforcer leur sécurité.  

b. Missions 

Elle a pour mission de contribuer activement à la promotion, à la protection et au respect des 

Droits Humains en général et des droits des défenseurs des Droits de l’Homme en particulier. 

c. Objectifs 

La coalition se donne pour objectifs :  

- De promouvoir, protéger et de défendre les droits des défenseurs des Droits de 

l’Homme ; 

- De consolider l’ancrage des principes des Droits Humains dans les cultures des 

populations par la prise en compte de ces principes dans les politiques et 

programmes de développement des pays ; 

- De mener des actions en vue du respect par l’État burkinabè, des engagements 

contractés à travers la ratification des instruments internationaux ; 

- De favoriser la contribution du Burkina Faso à l’enrichissement de l’idéal universel 

des Droits Humains à travers la diffusion des valeurs et pratiques positives africaines 

sous régionales en matière de Droits Humains ; 

- De faciliter les échanges et le partage d’informations et d’expériences entre les 

organisations membres ; 

- D’informer et d’éduquer sur le rôle et l’importance du travail de défenseur des 

Droits de l’Homme ; 

- De répondre aux aspirations du Réseau Ouest Africain des Défenseurs des Droits 

Humains (ROADDH) en matière de promotion et de protection des Droits Humains. 
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2. AXES D’INTERVENTION 

 

✓ Renforcement des capacités des défenseurs et femmes défenseures sur les 

thématiques de droits humains ; 

✓ Assistance et protection d’urgence des defenseur.es de droits humains 

vulnérables ; 

✓ Plaidoyer auprès des autorités pour le respect des engagements de la nation 

auprès des mécanismes régionaux et internationaux des droits de l’homme ; 

✓ Assistance psychosociale des femmes défenseures des droits humains et des 

femmes victimes de Violence Basée sur le Genre ;  

✓ Assistance sociale aux femmes en situation de vulnérabilité.  

 

IV. LES ACTIONS HUMANITAIRES  
 

L’humanitaire s’est inscrite dans les actions de la CBDDH à partir de 2023 pour répondre au 

besoin accru de solidarité causée par la situation nationale. L’action est portée par la section 

féminine de la CBDDH, le Réseau Burkinabè des Femmes Défenseures des Droits Humains 

(RB-FDDH). Il a pour mission de répondre aux besoins de droits humains des femmes en 

général et des femmes défenseures des droits humains en particulier. Il a réalisé des activités 

d’assistance alimentaire et financier grâce à l’appui de ces partenaires Foundation for A Just 

Society, Global Fund for Women.  

 

1. Appui alimentaire aux femmes déplacées internes 

Le réseau a procédé à la dotation en moyens d’existence (sac de riz, farine, mais et de l’huile 

alimentaire) à cent-soixante (160) femmes déplacées internes de sites de fortune de 

Ouagadougou (Barogho), Ouahigouya, Boromo, Banfora et de Fada N’Gourma. Dans les 

différentes communes, les autorités ont été informées officiellement de l’action et ont 

accompagné les initiatives à travers la participation des services sociaux et/ou les services 

déconcentrés de l’Etat en charge de la solidarité. 
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1.1 A Ouahigouya, région du Nord 

Les femmes déplacées internes de Ouahigouya ont été les premières à bénéficier de l’appui 

alimentaire du RB-FDDH. L’activité, accompagnée par les autorités communales, a pu toucher 

30 femmes déplacées internes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise de vivres aux femmes PDIs de Ouahigouya 

 

 

Dotations des femmes PDIs de Ouahigouya en vivres 
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1.2 Ouagadougou, région du Centre 

Trente (30) femmes déplacées internes de deux sites de quartiers périphériques de 

Ouagadougou, région du centre ont reçu de l’appui alimentaire. Les bénéficiaires ont été 

identifiés sur des sites de fortune à Nioko 1 et Barogho de la commune rurale de Saaba.  

 

1.3 Boromo, région de la boucle du Mouhoun 

A Boromo, l’activité a été conduite par une délégation de l’équipe de Ouagadougou avec 

l’appui du point focal et des autorités locales. Les bénéficiaires sont un groupe de femmes 

déplacées venues de plusieurs régions du Burkina et ont trouvé refuge dans les quartiers 

périphériques du secteur 3 de Boromo. Le service social et les autorités communales ont 

soutenu par leur participation à l’action. 

 

 

 

Dotation en vivre des femmes PDIs de Boromo 

 

  

Remise de vivres à 15 femmes PDIs de Barogho  

 



9 
 

1.4 Banfora, région des Cascades 

Des femmes déplacées de la commune de Banfora ont été également bénéficiaires de l’appui 

avec le concours des autorités communales et service déconcentré de l’action sociale qui ont 

bien voulu accompagner l’initiative. 

 

  
Remise de vivres à 30 femmes PDIs de Banfora 
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1.5 Fada, région de l’Est 

La région de l’Est connait une récurrence de déplacement de populations lié à l’insécurité des zones. 

De concert avec les autorités locales et le service provinciale de l’action sociale, quarante (40) femmes 

déplacées internes ont été identifiées pour recevoir l’appui alimentaire de la coalition.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Remise des vivres à 40 femmes PDIs de Fada N’Gourma par 

le 1er vice-président de la délégation 

 

Vue des 40 bénéficiaires de Fada N’Gourma 
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2. Appui aux AGR pour des femmes déplacées internes 

Dans le but d’accompagner la résilience des femmes en situation de vulnérabilité, les 

bénéficiaires l’appui alimentaire de Barogho, Banfora, Boromo ont été également appuyées 

pour démarrer ou renforcer des activités génératrices de revenus. Au total 30 femmes PDIs de 

Barogho, Boromo et de Banfora ont reçu un fonds de roulement pour le démarrage de l’AGR 

et toutes les 90 femmes ont reçu une formation en saponification. La thématique de gestion 

financière a été également dispensée pour les initier à la bonne tenue des comptes de leur 

activités. 

 

  

 

  

Formation en saponification et remise de fonds de 

démarrage de 30 femmes PDIs à Banfora 

 

Formation en saponification de 30 femmes déplacées de Barogho et Nioko 
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3. Assistance psycho sociale au profit des femmes handicapées 

La seconde cible des actions de solidarité a été dirigé à l’endroit des femmes 

vulnérables. A l’occasion du lancement officiel des activités du projet en mars 2023 à Tanghin 

Dassouri, les bénéficiaires ont été émerveillées de l’intervention d’une spécialiste psychologue 

qui leur accordera du temps et une oreille attentive à leurs besoins.   L’appui psycho-sociale a 

touché quatre-vingt-dix (90) femmes handicapées dont celles atteintes du handicap moteur, 

visuel et celles atteintes du nanisme. 

3.1 Assistance psychologique  

La femme vulnérable traverse plusieurs conditions qui affectent également son bien-être. Le 

RB-FDDH a mobilisé une spécialiste psychologue pour assister vingt-cinq (25) femmes 

handicapées sur le plan mental et émotionnel. Les séances de groupe et les entretiens 

individuels ont permis aux femmes de s’occuper de leur santé mentale et d’aborder les 

questions qui leurs sont chères mais qu’elles éprouvent des difficultés à confier à une tierce.  

3.2 Appui en activités génératrices de revenus aux femmes 

handicapées 

Dans l’optique d’appuyer la résilience des femmes vulnérables ciblées, la CBDDH leur a 

accordé un soutien pour des activités génératrices de revenus. L’activité vise l’autonomisation 

financière de cinquante (50) femmes handicapées des zones de Zagtouli, Kayao, Komki-Ipala, 

Tanghin Dassouri et de Saaba. L’appui a consisté à la mise à disposition de chacune des 

bénéficiaires d’un kit d’élevage composé de trois poules, un coq et un fonds de soutien pour 

les aliments de volaille.  L’activité d’AGR a été lancée en mars 2023 lors de la cérémonie de 

lancement officiel du projet à Tanghin Dassouri avec la participation effective de Madame 

Madeleine TOUGOURI, Directrice Générale de la promotion de la femme et du Genre. 

 

Présidium de l’atelier de lancement du projet à Tanghin Dassouri 

Mme TOUGOURI (au milieu) DG de la promotion de la femme et du Genre 

Florence OUATTARA (Droite) Coordonnatrice Nationale de la CBDDH 

Mme Génévivève ZONGO, membre d’honneur de la CBDDH 
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Remise symbolique du tricycle par Mme TOUGOURI, DG de la promotion 

de la femme et du Genre pour appuyer les kits d’élevage volaille aux 

femmes de Tanghin Dassouri, Komki Ipala, Kayao et Zagtouli 

 

Remise des dotations de 3 poules, 1 coq aux 

femmes handicapées de 5 zones périphériques 
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3.3 Assistance alimentaire au profit des femmes handicapées visuelles 

et des femmes de petite taille 

Le réseau des femmes défenseures des droits humains a répondu favorable à la requête des 

femmes handicapées de petite taille.  Ainsi 20 femmes membres de l’association « Elan des 

personnes de petite taille » ont bénéficié des vivres, 20 sacs de riz et 20 bidons d’huile. Il faut 

signaler que cette catégorie de handicap surtout les femmes vivent dès leur enfance des 

stigmatisations, ségrégation depuis la cellule familiale, et elles sont en majorité non scolarisées, 

et de plus rencontrent des difficultés d’accès à un travail réénuméré. Ces raisons ont motivé le 

geste de la coalition à leur égard.  

 

 

 

 

Remise de vivres à 20 femmes membres de 

l’association Elan de Personnes de taille  

Remise de Kit d’élevage à 10 

femmes handicapées de Saaba 
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Enfin, le troisième groupe de personnes handicapées a concerné des femmes handicapées 

visuelles. En effet, 20 femmes handicapées de l’Union Nationale des Associations Burkinabè 

des Personnes Aveugles et Malvoyantes (UN-ABPAM) ont reçus un don de 20 sacs de riz et 20 

bidons d’huile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Assistance alimentaire à 20 femmes de la 

section féminine de l’UN-ABPAM 
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4. Assistance aux Femmes Défenseures de Droits Humains en détresse 

et veuves de Défenseurs de Droits Humains  

 

La solidarité du RB-DDH s’étend également aux Femmes DDH, DDH vulnérables, a procédé 

à la dotation en moyen d’existence (1 sac de riz, 1 sac de farine et un appui financier pour 

l’achat d’ingrédients de cuisson) à cinq (05) veuves de DDH. Quatre (04) autres FDDH en 

situation de vulnérabilité ont été également soutenues dans le même ordre.  La majorité de cet 

appui a touché les veuves de défenseurs et des FDDH du 3ème âge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appui aux membres âgés vulnérables 
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V. DIFFICULTES 
 

Les difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre des activités sont multiples et 

multiformes et se résument comme suit : 

- La faiblesse des budgets pour couvrir le maximum de besoins croissants d’assistance 

surtout les femmes PDIs ; 

- L’inaccessibilité de certaines zones par l’équipe de la CBDDH, par les points focaux 

et les missions terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Soutien aux veuves et aux femmes défenseures  
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CONCLUSION 
 

L’action humanitaire entreprise par la CBDDH a été salutaire pour la résilience des femmes 

déplacées internes, des femmes handicapées et des FDDH du Burkina Faso.  Avec le concours 

de ses partenaires, Foundation for A Just Society et Global Fund for Women la coalition a 

touché directement plus de 260 femmes en situation de vulnérabilité et indirectement à plus de 

1300 personnes2 issues des familles des bénéficiaires.  

La coalition compte poursuivre dans le même sens avec le concours d’éventuels PTF car la 

gestion de la crise humanitaire qui touche le Burkina Faso interpelle tous en tant que citoyen. 

La CBDDH a certes renforcé la résilience des femmes vulnérables mais l’action a surtout 

contribué à l’effectivité des droits sociaux qui garantisse le droit à la dignité de tout être humain. 

 

 

 
2 Extrapolation : de 259 fois 5 personnes 


